
  

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1 EST, RUE DE CASTELNAU, BP 101 

REZ-DE-CHAUSSÉE, ACCÈS OUEST (ENTRÉE 101) 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

Montréal, le 11 juin 2026 
 

Me Johanne Skelling, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4320-2025. Énergir – GSR – Sujet 1 : Processus d’approbation des 

contrats d’approvisionnement en GSR. 
 Version rectifiée de la Demande de remboursement de frais du Regroupement pour 

la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) sur le Sujet 1. 

 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer sous pli la version rectifiée, légèrement à la baisse, de la 
demande de remboursement de frais du Regroupement pour la transition, l’innovation et 
l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) sur le Sujet 1 du présent dossier.  Tel qu’indiqué sur le 
formulaire, la demande est logée par Stratégies Énergétiques (S.É.), qui est la responsable du 
paiement de ces frais pour le RTIEÉ.  La présente remplace notre demande initiale de frais sur 
le Sujet 1 C-RTIEÉ-0032. 
 
La présente rectification vise uniquement à supprimer la ligne (incomplète) no. 22 de la page 
Honoraires de notre demande de frais sur le Sujet 1, qui était une survivance d’un ancien 
formulaire de demande de frais nous ayant servi de modèle et qui ne s’appliquait 
manifestement pas au présent dossier.  Les totaux et la somme forfaitaire ont été ajustés en 
conséquence.  Notre déclaration solennelle ci-jointe fait état de cette rectification. 
 
Notre lettre motivée d’accompagnement C-RTIEÉ-0031 de la demande de remboursement de 
frais du RTIEÉ sur le Sujet 1 continue de s’appliquer et nous y référons le lecteur.  De même, 
notre demande de remboursement de frais C-RTIEÉ-0040 sur les Sujet 2 et 3 et sa lettre 
d’accompagnement C-RTIEÉ-0039 (sujets 2 et 3) demeurent inchangées; nous y référons 
également le lecteur. 
 
Nous invitons respectueusement la Régie de l’énergie à accueillir la présente demande 
rectifiée de remboursement de frais. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RTIE%C3%89-0032-RembFrais-Dem-2026_04_13.xls
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RTIE%C3%89-0031-RembFrais-Corresp-2026_04_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RTIE%C3%89-0040-RembFrais-Dem-2026_05_27.xls
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RTIE%C3%89-0039-RembFrais-Corresp-2026_05_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-RTIE%C3%89-0039-RembFrais-Corresp-2026_05_27.pdf

